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19 Loi
mars sur l'école obligatoire (LEO)
1992

ACE n°978 du 3 mars 1993; entrée en vigueur de l'article 52

1. Suite au départ à la retraite de l'inspecteur des écoles primaires
du troisième arrondissement, l'actuelle inspection des écoles
secondaires du cinquième arrondissement sera remplacée à partir
du 1er mai par l'inspection des écoles primaires et des écoles
secondaires du premier degré telle qu'elle est définie dans
l'article 52 de la loi sur l'école obligatoire (LEO).

2. La Direction de l'instruction publique a la charge de délimiter et
d'attribuer les circonscriptions d'inspection ainsi que d'encadrer
et de conseiller les inspecteurs et inspectrices en place, qu'ils
soient spécialisés ou non, dans les circonscriptions concernées.

3. Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur.

ACE n° 1940 du 19 mai 1993:

1. La loi du 19 mars 1992 sur l'école obligatoire (LEO) entrera en vi¬

gueur comme suit:
a le 1er août 1993:

les articles 45, 50, 51 et 75;
les communes adaptent le fonctionnement de l'école aux
dispositions de la LEO dans leur règlement, avant le 1er août
1996;

b le 1er août 1994:
les articles 1 à 7, 12, 2e alinéa, lettres d et /, 13, 15 à 24, 26 à

44, 47 à 49, 53 à 74;
c le 1er août 1996:

les articles 8 à 12, 14, 25, 46, 52, 76 chiffre 2, 77.

2. La loi du 2 décembre 1951 sur l'école primaire (LEP) est abrogée
comme suit:
a le 1er août 1993:

les articles 8, 82 à 88a;
b le 1er août 1994:

les articles 1 à 7, 9 à 13, 15 à 25, 28a à 44, 46 à 55, 55b, 57 à

72, 74 à 81, 89, 95 à 103;
c le 1er août 1996:

les articles 14, 25a à 28, 45, 55a, 55c, 56, 73, 90 à 94.



2 19 mars 1992

3. Conformément à l'article 76, chiffre 1 LEO, la loi du 3 mars 1957
sur les écoles moyennes est abrogée ou modifiée comme suit:
a le 1er août 1993:

l'article 79;
b le 1er août 1994:

les articles 13 à 13b, 14b, 14e à 18, 22, 27 à 32, 37 à 43, 46,
49, 53, 57, 62 à 65, 67, 83;

c le 1er août 1996:
les articles 1, 10, 14c, 14d, 20, 21, 23 à 26, 33 à 36, 68, 69,
71 à 74.
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